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INTRODUCTION 

«Qu'est-ce que la France contemporaine ? Pour 
répondre à cette question, il faut savoir comment cette 
France s'est faite. »' Cette remarque de Taine justifie 
toute recherche sur les origines : connaître les racines 
pour éclairer ce qui en est issu. En ce qui concerne la 
V  République, les enjeux sont clairs : c'est en voyant 
comment elle a été instituée, par qui, sur quelles bases 
et dans quel but, que l'on pourra appréhender, derrière 
le laconisme du texte constitutionnel, son véritable 
esprit, ses lignes de force et ses ambiguïtés. C'est aussi 
par ce biais que l'on pourra comprendre pourquoi elle 
a évolué (dans telle direction et non dans telle autre), 
et comment elle pourrait encore le faire : un système se 
transforme toujours en fonction de son point de 
départ... 

Pourtant, cette «quête des origines» n'en pose pas 
moins certaines questions préalables, et d'abord celle- 
ci : que faut-il entendre ici par « V  République » ? Est- 
ce, de manière restrictive, l'événement historique, le 
passage de la IV  à la V  République ? A l'inverse, sur 
un mode extensif, est-ce le régime politique tel qu'il 
fonctionne depuis 1958 -  ensemble si complexe qu'il 
paraît échapper, par nature, à toute recherche de ce 
type? En définitive, c'est dans une voie intermédiaire 
que l'on s'engagera, en s'intéressant aux origines de la 

1. H. Taine. Les origines de la France contemporaine, Paris, Hachette. 
1876, préf.. p. IV. 



Consti tution de la V  République : c'est-à-dire, au 
corps de règles et de principes suprêmes qui détermine 
la structure institutionnelle du régime, et dont  l'établis- 
sement a justifié, au printemps 1958, la chute de la 
I V  République et le retour du général de Gaulle. 

Mais cette délimitation suscite à son tour  une nou- 

velle interrogation : peut-on admettre que la « Consti- 
tution de la V  République » se ramène aux textes 
publiés le 4 octobre 1958 ? Le fait a été contesté : cer- 
tains auteurs affirment que c'est la révision du 
6 novembre 1962, établissant l'élection du président de 
la République au suffrage universel (et non le texte 
de 1958), qui constituerait l'acte fondateur de la 
V  République, régime « semi-présidentiel ». Pour  
d'autres, en revanche, la révision de 1962 n'opère 
aucune rupture véritable avec le texte de 1958, et ne 
saurait donc être considérée comme une fondation au 
sens propre. Pas de rupture, car la révision de 1962 
(comme celle du 29 octobre 1974) avait été envisagée 
dès 1958 -  et on y avait alors renoncé pour  des raisons 
d 'opportunité.  Réciproquement,  ces révisions, conçues 
à l'origine comme des possibles futurs, ont  ensuite été 
décrites, lors de leur réalisation, comme l'accomplisse- 
ment du texte initial. La réforme, déclare ainsi de 
Gaulle le 22 septembre 1 9 6 2  vise « simplement à ren- 
forcer et à maintenir les institutions nouvelles » ; et 
René Capitant  note qu'elle donne enfin au régime 
ébauché en 1958 « sa forme cohérente » (Nouvelle fron- 
tière, n° 11, 1965, p. 9). Pas de rupture, enfin, puisque 
ce régime ne change pas de nature en 1962 : il ne fait 

1. Du général de Gaulle, seront utilisés pour l'essentiel les textes sui- 
vants : Discours et messages. Paris. Plon, 1970, 5 vol. (DM) ; Le fil de 
l'épée, Paris, Berger-Levrault, 1  éd., 1944 : Lettres, notes et carnets, 
Paris, Plon, 1980-1988, 12 vol. (LNC) : Mémoires d'espoir, Paris, Plon, 
1970-1971. 2 vol. (ME)  ; Mémoires de guerre. Paris. Le Livre de Poche. 
1973, 3 vol. (MG) 



que poursuivre son évolution dans le sens de la domi- 
nation présidentielle, imposant progressivement l'une 
des lectures possibles de la Constitution aux dépens 
des autres... Quelle que soit son (indéniable) impor- 
tance, la révision de 1962 paraît donc subordonnée à 
l'étape fondatrice de 1958, qui, imposant les idées- 
forces du nouveau régime, marque la (seule) rupture 
effective, ainsi que la véritable naissance de la V  Répu- 
blique. C'est par conséquent aux origines de ce texte 
que l'on s'intéressera ici. 

Mais alors, que faut-il comprendre par « origines » ? 
Jusqu'où les étendre ou les faire remonter? Une généa- 
logie « intégrale » s'avérant impraticable (sinon incon- 
cevable), il s'agit de déterminer un « champ » aussi per- 
tinent que possible. Délimitation temporelle : puisqu'il 
n'est pas question d'embrasser la totalité de l'Histoire 
de France, dont la V  République se trouve l'héritière, 
le parti pris sera de ne pas remonter au-delà des années 
30, l'époque de la formation ou de la maturation de ses 
principaux artisans. Délimitation matérielle : parce 
qu'il s'agit d'une Constitution, c'est principalement à 
ses origines intellectuelles (idéologiques, politiques et 
juridiques) que l'on se cantonnera : choix d'autant plus 
justifié que les autres considérations (économiques par 
exemple) n'ont joué en l'occurrence qu'un rôle mineur. 

Non qu'il faille négliger pour autant le « poids 
des circonstances » qui ont entraîné la chute de la 
IV  République et conduit à la naissance de la V  
Elles seront évoquées dans un chapitre préliminaire, 
après quoi on s'arrêtera sur les constituants (chap. I), 
sur leurs objectifs (chap. II), puis sur les modèles dont 
ils se sont inspirés pour les réaliser (chap. III). 





Chapitre préliminaire 

LE POIDS DES CIRCONSTANCES 

Aux origines de la V  République, il y a d'abord le 
poids des circonstances : l'échec de la IV République 
qui, apparaissant en pleine lumière à l'occasion de la 
crise algérienne, entraîne sa chute et le « grand retour » 
du général de Gaulle, puis la mise en chantier de la 
nouvelle Constitution, finalement adoptée par référen- 
dum le 28 septembre 1958. 

1. — « La faillite du système » 

Constat banal : la V  République est née de la « fail- 
lite » de la I V  Celle-ci n'était pourtant ni complète (en 
matière industrielle, sa réussite fut même éclatante...) 
ni indiscutable. Selon certains, elle n'était évidente que 
pour ses détracteurs gaullistes : et c'est même ce « pro- 
cès en légitimité» perpétuel qui aurait «paralysé» le 
régime, l'empêchant de trouver « la bonne conscience 
nécessaire pour s'affirmer » (J. Barsalou, La mal aimée, 
Plon, 1964, p. 9). 

Mais peu importe au fond qu'elle ait ou non été 
effectivement désastreuse. L'intéressant est qu'elle fut 
perçue comme telle par les futurs artisans de la « révo- 
lution» de 1958, et au-delà, par des franges de plus en 
plus larges de la population. 



Et il y a plus grave : à cette impression largement 
répandue s'ajoute le sentiment de l'incapacité du « sys- 
tème » à se réformer, et par suite, la crainte qu'il ne 
mène le pays à la catastrophe. 

1. « La IIIe en pire ». — Derrière ce jeu de mots à 
succès, se dissimule une attitude très significative : c'est 
à partir de l'expérience, encore toute proche, de la 
I I I  République, que l'on va interpréter, juger, et, le 
cas échéant, condamner la I V  Ce réflexe n'a rien de 
surprenant : on ne pense jamais qu'à partir de ce que 
l'on connaît ; tous les acteurs de la vie politique ayant 
débuté dans le cadre de la I I I  il était inévitable qu'elle 
leur apparût (en bien ou en mal) comme la référence 
indépassable -  d'autant que les coïncidences paraissent 
effectivement telles que nul ne songe à les contester. 

Faut-il y voir une illusion d'optique, preuve supplémentaire que 
« la culture politique des Français a de tout temps fait la part belle 
à l'histoire » (R. Rémond, Le retour de de Gaulle, Bruxelles, Com- 
plexe, 1984, p. 19) ? Pour ses adversaires, en tous cas, les choses 
sont claires : la IV  en dépit de l'ambition de ses auteurs, ne fait 
que continuer la I II  avec un grave défaut en plus. 

De la III République moribonde, le «système» a d'abord 
récupéré le personnel, ces «politiciens vieillis dans les querelles 
dont est née la défaite » et l'état d'esprit, essentiellement sou- 
cieux d'éviter « tout risque d'autorité ». Mais à cette continuité 
d'inspiration correspondent aussi des tares identiques. 

Comme avant 1940, l'incapacité à dégager une majorité cohé- 
rente à l'Assemblée entraîne une instabilité ministérielle chro- 
nique. S'achevant à chaque fois par la «bousculade lamentable 

1. M. Debré, La République et son pouvoir. Paris, Nagel, 1950. (R 
Pouv), p. 11 et 68. Seront cités également les titres suivants : Ces princes 
qui nous gouvernent, Paris, Plon, 1957. (P )  ; Du gouvernement de la 
liberté, Revue du Droit public, 1948, p. 21-51. (GL) ; (sous le pseudonyme 
de Jacquier-Bruère), Refaire la France, Paris, Plon, 1945 (RF) ; Refaire 
une démocratie, un État, un pouvoir. Paris, Plon, 1958 (RD) ; La Répu- 
blique et ses problèmes, Paris, Nagel. 1952 (RP)  ; Trois caractéristiques 
du système parlementaire français, Revue française de science politique, 
1955, p. 20-48 (T) ; Trois républiques pour une France. Mémoires, Paris, 
Albin Michel. 1984-1988, 3 vol. (M). 



et comique» de ceux qui briguent un portefeuille. la «valse 
des ministères » est encore plus fréquente qu'autrefois, et dure 
plus longtemps : la I V  connaîtra deux cent cinquante-six jours 
sans gouvernement, et les pouvoirs resteront vacants jusqu'à 
trente-huit jours de suite (mai-juin 1953). Le résultat, c'est que. 
contrairement à ce qui se passe ailleurs, ce « gouvernement à 
secousses» (E. Faure) ne gouverne plus. 

Cela signifie-t-il que l'Assemblée, théoriquement toute puis- 
sante, dont il dépend, dispose du pouvoir à sa place? Même pas. 
Ce que constatent les observateurs, c'est «un mélange désor- 
donné d'intrusion parlementaire dans les divers détails adminis- 
tratifs, et d 'abdication parlementaire sur des points essentiels» 
(S. Hoffman, Esprit. décembre 1957. p. 813-814). Une abdica- 
tion qui se manifeste, en particulier, par la multiplication de 
textes habilitant le gouvernement à intervenir sur des matières 
législatives. Ceux-ci se situent dans la droite ligne des « lois de 
pleins pouvoirs» de la I I I  République. Inaugurée en 1924 
et 1926, cette pratique était devenue courante à partir de 1934. 
au moment où s'accentue la «crise du parlementarisme ». Une 
fois l'an au moins (sauf en 1936). le Parlement votait une loi 
habilitant le gouvernement à prendre, pour un certain délai, des 
« décrets-lois » susceptibles de modifier ou de remplacer la légis- 
lation existante -  en général dans des domaines techniques (éco- 
nomie, finances) ou sensibles (fiscalité. par exemple). Pratique 
jugée alors inévitable, mais qui n'en est pas moins controversée. 
en ce qu'elle met en lumière l'incompétence et l'irresponsabilité 
d'un parlement débordé, et parce qu'elle se situe en marge de la 
Constitution (art. 1  de la loi du 25 février 1875: « Le pouvoir 
législatif s'exerce par deux assemblées... »). 

Les constituants de 1946, soucieux d'empêcher à l'avenir cette 
auto-immolation du pouvoir législatif, avaient donc précisé dans 
l'article 13: «L'Assemblée nationale vote seule la loi. Elle ne 
peut déléguer ce droit. » Pourtant, en dépit de cet impératif à la 
fois catégorique et redondant, les mêmes problèmes avaient bien- 
tôt exigé des solutions analogues. « Avec la complexité de la vie 
moderne et la nécessité de décisions rapides, il est impossible de 
s'en passer», avait averti P. Reynaud en 1946. qui ajoutait alors 
« vous y reviendrez. Allons, n'ayez pas l'air affligé à l'avance 
parce que vous donnez, par votre attitude présente, un démenti à 
votre action future ! » (cité in Revue de Paris, juillet 1958, p. 13). 

1. L. Noël. Notre dernière chance, Paris. Gedalge, 1956 (ND). p. 97  
Du même auteur, voir également. De Gaulle et les débuts de la V Répu- 
blique ( 1958-1965), Paris. Plon, 1976. 



D e  fait, le 17 a o û t  1948, une  loi prise en vue d ' a s su re r  le redres-  
sement  é c o n o m i q u e  et f inancier  é v o q u e  d a n s  son  art icle 6 des 
mat iè res  « a y a n t  p a r  n a t u r e  u n  ca rac tè re  r ég lemen ta i r e» ,  d a n s  
lesquelles des décre ts  pr is  en Consei l  des minis t res  après  avis d u  
Conse i l  d ' É t a t  p o u r r o n t  ab roge r ,  modi f i e r  o u  r emplace r  les lois 
exis tantes .  Le s canda l e  de son  i n c o n s t i t u t i o n n a l i t é  mani fes te  

n ' e m p ê c h e r a  pas  cet te  p r a t i q u e  d ' ê t r e  encore  plus f r équen te  
q u ' a v a n t  g u e r r e :  d u  27 o c t o b r e  1946 au  3 j u i n  1958, o n  ne 
d é n o m b r e  pas  m o i n s  de 31 lois é t e n d a n t  la c o m p é t e n c e  régle- 
m e n t a i r e  o u  a c c o r d a n t  des p o u v o i r s  spéc iaux  (P. Pacte t ,  Inst i tu-  
tions poli t iques,  Paris ,  M a s s o n ,  1 2  éd., 1993, p. 306). 

P a r  suite,  accuse  L. Noë l ,  n o t r e  P a r l e m e n t  est «d i sc réd i t é  
c o m m e  il ne l 'a  j a m a i s  été, m ê m e  lors d u  Bou lang i sme  o u  d u  
6 février 1934» (ND,  p. 114). Si la s i tua t ion  rappe l le  cet  « é t a t  
p r e s q u e  c h r o n i q u e  de crise » que  s t igmat i sa i t  le généra l  de G a u l l e  
en é v o q u a n t  la I I I  R é p u b l i q u e  ( D M ,  29 juil let  1945), à  b ien  des 
égards ,  la s i t ua t ion  p a r a î t  enco re  pire. L. N o ë l  soul igne ainsi le 
« d é m e m b r e m e n t  de l ' au to r i t é  g o u v e r n e m e n t a l e  a u  prof i t  des 
h a u t s  f o n c t i o n n a i r e s »  (ND,  p. 130) qui  n 'obé i s sen t  p lus  à  des  
minis t res  sans  d u r é e  ni pouvo i r .  « Sous  la I V  conf i rme  A. Sieg- 
fried, la F r a n c e  n ' a  pas  été gouvernée ,  elle a été admin i s t r ée  »  
la h a u t e  a d m i n i s t r a t i o n  se subs t i t uan t  à u n  g o u v e r n e m e n t  
i ncapab le  de décider .  

M a i s  l ' évo lu t ion  la p lus  n o t a b l e  est sans  d o u t e  le rôle démesu-  
r é m e n t  acc ru  des  par t is ,  lié a u  scrut in  p r o p o r t i o n n e l  -  hégémo-  
nie d o n t  la d é n o n c i a t i o n  va  devenir ,  après  le libelle de  
M.  Wal ine ,  Les  p a r t i s  cont re  la Républ ique (Paris ,  R o u s s e a u ,  
1948), l ' un  des  le i tmot ive  de  l ' oppos i t ion .  E n  effet, si ces par t i s  
a p p a r a i s s e n t  « inévi tables  » d a n s  u n  sys tème d é m o c r a t i q u e  
(ad jec t i f  révéla teur) ,  ils n ' en  cons t i t uen t  pas  moins ,  d a n s  le m ê m e  
t emps ,  « un  péril  p o u r  la d é m o c r a t i e »  (p. 11). Le  par t i ,  expl ique  
en effet M. W a l i n e  -  à la suite d u  po l i to logue  a l l e m a n d  R o b e r t  
Miche l s  - ,  q u a n d  b ien  m ê m e  il n 'es t  pa s  tota l i ta i re ,  « représen te  
nécessa i r emen t  un  é l émen t  d ' a r i s t oc ra t i e  et d 'o l igarch ie  » (p. 86). 
Pa r  c o n s é q u e n t ,  t o u t  sys tème qu ' i l  d o m i n e ,  « régime des par t i s  » 
o u  pa r t e i ens t aad t  we imar ien ,  est « essentiel lement a n t i d é m o c r a -  
t i q u e » .  C a r  n o n  seu lemen t  la c o o p t a t i o n  p a r  les é t a t s -ma jo r s  des  
par t i s  t end  à r e m p l a c e r  la l iberté  de l 'é lecteur  d a n s  le choix  de ses 
r ep résen tan t s ,  n o n  seu lement  les t r a c t a t i o n s  occul tes  en t re  lea- 
ders  b a f o u e n t  le p r inc ipe  d é m o c r a t i q u e  d ' u n e  « publ ic i té  d o n n é e  

1. Voir G. Vedel, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, Paris, 
Sirey, 1949, p. 499-500. 

2. L'Année politique 1958. Paris, PUF, 1959, préface, p. VI (AP). 



aux affaires de l 'État» (p. 67). mais l'intervention des partis 
«fausse la formation de la volonté générale» (p. 11). En outre, 
sur un mode plus concret. les partis apparaissent « radicalement 
incapables d'assurer la direction de la politique française » 
(L. Noël, ND. p. 83). Incapacité due à leur éclatement et à leur 
indiscipline, mais aussi à leur état d'esprit, décrit par S. Hof- 
fman : « Les partis ne gouvernent pas. ils occupent le pouvoir. Ils 
ne conçoivent pas la nécessité d'un exécutif véritable : ils veulent 
un droit de veto sur leurs alliés ou sur leurs rivaux » ( Esprit, 
1957, p. 814). De là, leur tendance irréductible à l'immobilisme 
et à la conservation. Enfin, ces partis n'ont aucune légitimité 
propre, dans la mesure où ils ne représentent jamais que des 
«coalitions d'intérêts» (M. Waline). «des fractions de la nation 
à l'intérieur de l 'État» (M. Debré. P., p. 29). C'est en synthéti- 
sant ces reproches que R. Capitant peut écrire, dans sa préface 
au livre de Waline, que «le régime de féodalité» des partis 
« détruit l'État » en substituant « au règne de la loi la domina- 
tion et la rivalité des groupes » (p. v). 

2. L ' imposs ib le  ré forme.  —  D e r n i è r e  r e s s e m b l a n c e  

avec  la I I I  la r é f o r m e  p a r a î t  t o u t  à  la fois i nd i spen -  
sable  et imposs ib l e  : c i t a n t  Bainvi l le ,  G .  Vedel  é v o q u e  
a lo r s  « ces t e m p s  o ù  n o u s  ne p o u v o n s  souf f r i r  ni nos  
vices, ni leurs  remèdes . . .  » ( R F S P ,  n° 1, 1951, p. 208). 

O n  p o u r r a i t  d i re  q u e  l ' idée  d ' u n e  rév i s ion  n a î t  a v a n t  
m ê m e  la I V  : et  n o n  s e u l e m e n t  chez  ceux  qu i ,  le 
16 j u i n  1946, a p p l a u d i s s e n t  a u  D i s c o u r s  de  B a y e u x  ; 
é g a l e m e n t  a u  MRP, q u i  en o c t o b r e  1946 fait a p p r o u v e r  
la C o n s t i t u t i o n  su r  ce s l o g a n  p a r a d o x a l  : « V o t e z  la 
C o n s t i t u t i o n  af in  de la r é fo rmer .  » D è s  lors ,  la rév is ion  

dev ien t  u n e  « p r é o c c u p a t i o n  p e r m a n e n t e »  Les p re -  
mières  p r o p o s i t i o n s  s o n t  d é p o s é e s  a v a n t  la fin de  l ' an -  
née  1946, et se mu l t i p l i en t  b i e n t ô t  d a n s  t o u t e s  les 
d i r e c t i o n s :  su r  les 106 ar t ic les  de  la C o n s t i t u t i o n ,  

2 s e u l e m e n t  ne  f e r o n t  l ' ob je t  d ' a u c u n e  p r o p o s i t i o n  de  

1. D. M a u s .  in F. D e c a u m o n t  (dir.), Le Discours  de B a v e u x  hier et 

aujourd 'hui ,  Pa r i s ,  PLAM. E c o n o m i c a .  1991 (Bayeux) .  p. 88 : voi r  de m ê m e  
D. M a u s  in P. I soa r t  et C. B idega ray  (dir.) .  Des Républ iques  françaises ,  
Paris .  E c o n o m i c a .  1988. p. 4 6 7  



plus loin que lui (rôle du président, incompatibilités), 
annonçant directement la V  République, sinon ses 
évolutions. 

Quoi qu'il en soit, ils révèlent surtout, par-delà les 
différences, l'enracinement réel du modèle de Bayeux -  
et expliquent, en partie, pourquoi celui-ci demeure, 
pendant les 12 ans qui le séparent de sa mise en œuvre, 
la référence essentielle du gaullisme. 

III. — Le modèle confirmé 

Le trait dominant de ces années -  1946-1958 -  est en 
effet la fidélité à la « Constitution de Bayeux » ; une 
fidélité que ne parviennent pas à altérer les phéno- 
mènes de flottements et de développements que l'on 
constate par ailleurs. 

1. Flottements. — Sur l'essentiel, les positions du 
Général et de ses proches demeurent constantes : en 
particulier, pour ce qui concerne l'aménagement insti- 
tutionnel, sur le rejet du « régime des partis » et du 
« parlementarisme absolu ». A cet égard, on n'observe 
qu'un durcissement des condamnations, motivé par 
l'expérience désastreuse de la I V  République qui ne 
fait qu'enchérir sur la précédente. En revanche, les 
positions paraissent nettement moins tranchées sur la 
question du régime « présidentiel ». A ce propos, on 
discerne un mouvement en deux temps : à une tenta- 
tion, longtemps et largement partagée, succède un 
renoncement parfois consenti in extremis. 

La tentation « présidentielle » est, depuis les débuts 
de la I I I  une constante de la vie politique française. 
En 1908, André Tardieu fait déjà l'éloge du « droit à la 
personnalité chez le chef de l'État », où il voit « l'un 
des traits les plus frappants de la démocratie améri- 
caine» (Notes sur les États-Unis, Paris, Calmann- 



Lévy, 1908, p. 205). Après la victoire de 1918, la ten- 
dance se confirme, servie par le prestige de la jeune 
Amérique, synonyme d'efficacité et de modernité : d'où 
son succès au sein des courants réformistes, et au-delà. 
Et elle s'accentue encore après la deuxième guerre 
mondiale, la tentation n'épargnant même pas, quoique 
pour un temps assez bref, l'homme de gauche par 
excellence qu'est Léon Blum. Dans A l'échelle humaine 
(Paris, Gallimard, 1945), celui-ci affirme en effet que 
« démocratie et parlementarisme ne sont à aucun degré 
des termes équivalents et interchangeables ». Et il 
poursuit : « J'incline pour ma part vers les systèmes de 
type américain ou helvétique qui (...) assurent au pou- 
voir exécutif, dans sa sphère propre d'action, une auto- 
rité indépendante et continue. » 

La séduction persiste dans les années qui suivent, le 
système présidentiel étant décrit comme l'exact envers, 
«l'opposé du régime d'Assemblée» (M. Debré, Dis- 
cours au Conseil d'État, 27 août 1958), et comme un 
moyen privilégié d'accorder un réel pouvoir au chef de 
l'État. Ce qui explique pourquoi M. Debré aussi bien 
que de Gaulle ont pu y succomber un moment. 

Pour le Général, la chose n'est pas surprenante : 
indifférent aux typologies abstraites et aux modèles 
juridiques, celui-ci n'avait aucune raison particulière 
pour récuser, a priori, cette hypothèse. Durant la 
guerre, à Londres, il s'y était d'ailleurs intéressé : « Il 
semblait extrêmement séduit par la conception améri- 
caine du pouvoir présidentiel », rapporte R. Cassin, 
avec lequel de Gaulle s'entretenait « souvent » de ces 
questions. «Toutes ces conversations sur les institu- 
tions de nos alliés ont certainement marqué son esprit, 
non seulement pour le présent, (...) mais aussi pour 
l'avenir» (Les Hommes partis de rien, Plon, 1974, 
p. 132-133). De fait, cette attirance paraît avoir laissé 
quelques traces dans les Discours de Bayeux et d'Épi- 



nal -  du moins, tels que les interprète M. Waline (Les 
partis, p. 45). Mais elle se manifeste surtout dans les 
années suivantes, où il préconise « une organisation du 
pouvoir qui tiendrait largement compte de l'exemple 
fourni par la Constitution des États-Unis» (LNC, 
14 mai 1948), et qui ferait du président «le chef du 
pouvoir exécutif» (LNC, 17 novembre 1948). 

De prime abord, ce genre de tentation paraît plus 
étonnant chez un anglophile aussi convaincu que 
M. Debré. Pourtant, son désir d'une République alliant 
la liberté à l'autorité entraîne un intérêt durable pour 
« cette formule de gouvernement»: « Par la consulta- 
tion de tous les citoyens, qui sont appelés régulièrement 
et fréquemment à élire leur président, la souveraineté 
nationale est respectée, les libertés politiques garanties. 
Par l'autorité que lui donnent, non seulement les textes 
constitutionnels, mais plus encore la confiance popu- 
laire, le président peut, pendant la durée de son mandat, 
affirmer une politique et la faire triompher » (Cahiers 
politiques, 1944, p. 288). Par la suite, il continue d'y voir 
«la meilleure forme de démocratie (...) sur le papier» 
(GL, p. 31), sinon dans les faits : « Dès qu'on s'éloigne 
du type présidentiel, on joue la difficulté » (R. Pouv, 
p. 93). Et en mars 1958, il persiste à dire qu' « il faut (...) 
rechercher un système démocratique en dehors du sys- 
tème parlementaire, où le pouvoir serait créé autour 
d'un chef d'État issu directement du suffrage universel » 
(cité in Le Monde, 4 mars 1958). 

Sans doute, cette tentation présidentielle n'est-elle, ni 
unanimement partagée, ni même complètement assu- 
mée. Certains proches du Général, comme L. Noël (ND, 
p. 181-183) y sont franchement hostiles, et de Gaulle lui- 
même semble avoir toujours été partagé : à Londres, 
observe R. Cassin, il « fut très désappointé d'apprendre 
(que le président américain) était choisi par un parti 
après une série d'élections locales » et « manifestement 



très étonné lorsqu'il apprit que le président n'avait pas le 
pouvoir de dissoudre la Chambre des représentants» 
(Les Hommes, p. 132-133). 

Il en va de même pour M. Debré, très conscient que 
«la médaille a son revers» (1944, p. 288), et qui 
semble n'avoir cessé d'osciller, de 1943 à 1958, entre la 
tentation et son contraire : de Refaire la France, où il 
pointe le côté liberticide du régime présidentiel (« Nos 
enfants seraient gouvernés (...) à la manière des pro- 
nunciamiento » (p. 120)) jusqu'à Refaire une démocra- 
tie (1958), où il y voit «l'excès inverse» du régime 
d'Assemblée (p. 22), d'ailleurs pratiquement intrans- 
posable et politiquement inopportun. 

Aussi, est-ce probablement autant pour des raisons 
tactiques que par conviction qu'il y sera renoncé en mai- 
juin 1958 : la classe politique et les parlementaires, 
méfiants à l'égard de tout pouvoir personnel, n'accep- 
tant le retour du Général que dans le cadre -  la « voie 
étroite » -  d'un régime parlementaire classique. Constat 
qui permet de porter un regard plus nuancé sur la genèse 
de la V  République, et sur son évolution ultérieure... 

2. Développements. — « Un des services que le RPF a 
rendu, écrivait M. Debré, c'est d'amener le général de 
Gaulle à approfondir sa pensée constitutionnelle » 
(EG, n° 7-8, p. 159). Cette «maturation» se traduit, 
concrètement, par l'affirmation des deux thèmes laissés 
dans l'ombre par le Discours de Bayeux, le référendum 
et le contrôle de constitutionnalité. 

L'absence d'allusions explicites au référendum 
paraît, au premier abord, d'autant plus étrange que de 
Gaulle, dans plusieurs discours de l'été 1945, avait 
défendu la légitimité politique et juridique de cette 
« innovation capitale », et qu'il évoque à nouveau, 
trois semaines à peine après Bayeux, « la loi salutaire 
du référendum» (LNC, 8 juillet 1946). 



Alors, pourquoi ce silence ? L'oubli étant à écarter, 
la seule explication plausible semble d'ordre tactique. 
Désireux de ménager une partie de la classe politique, 
et notamment les socialistes, de Gaulle aurait, par pru- 
dence, pour éviter l'accusation de « bonapartisme » 
jadis assénée à Tardieu, laissé la question en pointil- 
lés... Ce qui explique peut-être pourquoi elle réappa- 
raît si vite, aux temps du RPF : car alors, la rupture est 
consommée, et la prudence n'est plus de mise. 

A cet égard, le Discours de Bayeux n'était donc 
qu'apparemment infidèle à ses racines réformistes ; et 
inversement, on peut considérer que la mise en avant 
du référendum sous l'influence de Malraux et de Capi- 
tant n'a fait que révéler ce qui, en principe, aurait dû se 
trouver dans le Discours (L. Hamon, Bayeux, p. 59). 

C'est sans doute pour d'autres raisons que le Dis- 
cours de Bayeux reste muet sur la question du contrôle 
de constitutionnalité des lois : en fait, le sujet ne pas- 
sionne pas les foules, pour lesquelles il reste énigma- 
tique, ni, probablement, le Général lui-même. De 
Gaulle, certes, a entendu parler dans sa jeunesse de la 
Cour suprême américaine (LNC 1, p. 328-329), et sans 
doute, des controverses et des espoirs suscités par la 
question dans l'entre-deux-guerres. Mais celle-ci, même 
alors, reste surtout affaire de juristes : lorsque Tardieu 
l'évoque, c'est seulement en passant, et sans trop y prê- 
ter garde, comme à quelque chose d'inévitablement sub- 
sidiaire. Pour de Gaulle, en 1946 comme en 1958, il est 
douteux que ce mécanisme ait occupé une place émi- 
nente dans la hiérarchie de ses préoccupations : dans 
son Discours de présentation du 4 septembre 1958, il 
confond encore les dénominations, donnant au futur 
Conseil constitutionnel celle de son défunt prédécesseur. 
Pas de mépris, certes, mais sans doute assez peu d'inté- 
rêt (sur ce point, L. Favoreu, de Gaulle et le Conseil 
constitutionnel, De Gaulle en son siècle, II, p. 499-512). 



Léon Noël, qui en sera le premier président, nommé 
par de Gaulle, reconnaîtra d'ailleurs que celui-ci « n'a 
été pour rien dans l'idée de doter la France d'un 
Conseil constitutionnel. C'est au groupe de travail 
organisé par M. Debré que la paternité en revient » 
(cité in L. Favoreu, p. 499). Reste à savoir où il a pu 
trouver ses sources d'inspiration... 

Sur ce point, l'histoire constitutionnelle française 
n'offre en effet aucun modèle satisfaisant. Le projet de 
«jurie constitutionnaire » présenté par Sieyès les 2 et 
18 thermidor an III, le «Sénat conservateur» des 
Constitutions de l'an VIII et de 1852, chargés d'exer- 
cer un tel contrôle de constitutionnalité, étaient des 
organes politiques, d'ailleurs totalement inefficaces. 
Tel était également le cas du « Comité constitution- 
nel » de la Constitution du 27 octobre 1946 (art. 91), 
présidé par le président de la République, et compre- 
nant, outre les présidents des deux Assemblées, 10 mem- 
bres élus chaque année, en dehors des Assemblées 
mais par elles, à la représentation proportionnelle 
des groupes. Établissant ses compétences, la Constitu- 
tion prenait d'ailleurs bien soin d'éviter les termes de 
«contrôle de constitutionnalité », le Comité étant 
chargé d'examiner « si les lois votées par l'Assemblée 
nationale supposent une révision de la Constitution » : 
manifestation explicite de la souveraineté de la loi, et de 
l'organe législatif. 

En face de cette situation, les artisans de la Constitu- 
tion de 1958 se retrouvent, comme un quart de siècle 
auparavant les réformistes de la I I I  face à deux hypo- 
thèses, deux grands «modèles» : le modèle américain 
d'une part, le modèle autrichien ou européen de 

1. Sur leur première confrontation en France. L. Favoreu. La moder- 
nité des vues de C. Eisenmann sur la Justice constitutionnelle, La pensée 
de Ch. Eisenmann. Paris. Economica. 1988. p. 92 s. 



l'autre. Le premier établit un contrôle par voie d'ex- 
ception, consistant en une suspension de l'exécution de 
la loi par les tribunaux chargés de l'appliquer, lors- 
qu'ils constatent son inconstitutionnalité. Le second, 
au contraire, organise un contrôle direct, par voie 
d'action, généralement effectué par une juridiction spé- 
ciale (exemples à l'époque : la Haute Cour constitu- 
tionnelle d'Autriche, le tribunal constitutionnel tché- 
coslovaque, le tribunal des garanties constitutionnelles 
de la Constitution républicaine espagnole de 1931), ses 
décisions ayant une autorité absolue et erga omnes. 

Entre ces deux solutions, «également admissibles» 
(et spécifiquement juridictionnelles), le choix, observe 
C. Eisenmann dès 1928, est d'ordre politique (L. Favo- 
reu, 1988, p. 94). Si lui-même, disciple de H. Kelsen et 
observateur privilégié de la Cour autrichienne, juge 
cette dernière solution « infiniment préférable », car 
présentant « tous les avantages de l'organisation, c'est- 
à-dire du rationnel» (  p. 95), la «quasi-unani- 
mité» de la doctrine semble alors d'un avis opposé. 
Ainsi, en 1937, J. Barthélémy écrit-il que «l'expérience 
ne nous fait pas regretter que notre pays soit privé 
d'institutions » du genre de la Cour autrichienne (  
cis, 1937, p. 291). Quelques années auparavant, 
Charles Benoist, auteur fort prisé par de Gaulle, faisait 
quant à lui l'éloge de la Cour suprême américaine, « ce 
qui a été inventé de plus ingénieux et de plus effi- 
cace (...) pour garantir les droits et les libertés des 
citoyens » (  lois de la politique française, Paris, 
Fayard, 1925, p. 291). 

En 1958, pourtant, ce n'est pas ce modèle américain 
qui sera repris : sur lui pèsent à la fois le reproche du 
conservatisme manifesté par la Cour suprême lors du 
New Deal, et la crainte mythique du «gouvernement 
des juges» (  I, p. 148). «Le modèle américain 
était pour (les artisans de la Constitution) l'exemple de 



ce qu'il ne fallait pas faire », observe L. Phi l ip  Est-ce 
pour autant le « modèle autrichien » qui sera adopté ? 
On peut en douter, dans la mesure où celui-ci corres- 
pond encore mieux que l'autre à l'idée d'un « gouver- 
nement des juges », notamment par la possibilité 
d'examiner d  une loi, et par les effets de la pro- 
clamation de son inconstitutionnalité (L. Favoreu, 
p. 94). Dans la mesure, également, où l'objectif initial 
des Constituants était (voir chap. II) de garantir la 
pérennité de l'équilibre en maintenant le Parlement 
dans les limites de ses nouvelles attributions : et non 
pas de « créer une véritable juridiction constitution- 
nelle », comme s'en inquiétait R. Cassin le 13 juin 1958 
(  I, p. 249), ou comme en convenait le Commis- 
saire du gouvernement R. Janot, précisant, devant le 
Comité consultatif, que le contrôle ne s'effectuerait pas 
au regard du Préambule (  II, p. 254). 

Et on peut se demander, en définitive, s'il ne faut 
pas, une fois encore, faire la part de la tactique, et celle 
de l'incertitude. La tactique : malgré les violentes criti- 
ques prodiguées naguère (M. Waline, Les partis, 
p. 123-125), il semble, comme le notait L. Philip 
(  p. 469), que les constituants de 1958 aient 
entendu souligner la filiation entre les deux institu- 
tions : « la nécessité d'un organisme impartial, chargé 
de veiller à l'application de la Constitution, avait déjà 
été ressentie par les constituants de 1946, qui avaient 
créé un Comité constitutionnel », observe ainsi 
J. Solal-Céligny dans son projet d'exposé des motifs 
(  I, p. 525). Le Conseil ne serait-il alors qu'une 
variante améliorée du Comité constitutionnel ? Même 
à l'époque, on peut difficilement se laisser prendre à 
cette rhétorique de la continuité, tant les différences 

1 In M.-K Toinet. Et la Constitution créa l'Amérique, PU Nancy. 
1988, p. 55 : de même. Écrit.. p. 468. 



paraissent éclatantes. Pour autant, l'intention des 
constituants ne semble pas dénuée d '  ce 
que montrent, par exemple, les débats du CCC sur la 
question de la saisine, où des gaullistes notoires 
comme M. Waline ou R. Triboulet plaideront pour un 
élargissement, solution combattue par M. Debré 
(L. Philip, Écrit., p. 472-473) pour des raisons 
conjoncturelles plutôt que de principe (M II, p. 381- 
382). Incertitude que révèlent l'organisation originale, 
mais surtout, les pouvoirs et le rôle assignés au Conseil 
-  tels que les décrit par exemple Léon Noël, qui y voit 
à la fois l' « innovation fondamentale de la Constitu- 
tion » (  débuts, p. 35), une «juridiction suprême» 
(p. 37), et un organe décevant, fragile, «bien loin 
d'égaler en importance la Cour suprême des États- 
Unis» ou les Cours constitutionnelles allemande et 
italienne (p. 30). 

Mais en la matière, l'incertitude peut s'avérer béné- 
fique. C'est sans doute parce que les constituants 
de 1958 ont évité de trancher la question (comme 
l'avaient fait ceux de 1946) que le Conseil constitution- 
nel a pu évoluer par la suite, jusqu'à donner une phy- 
sionomie nouvelle à l'ensemble du système. 



CONCLUSION 

Ce que l'on peut constater pour conclure, c'est 
d'abord l'hétérogénéité et la complexité des origines de 
la V  République. Même si de Gaulle a pu, non sans 
malice, être comparé à Lycurgue ou à Solon, il n'est 
évidemment pas l'unique « auteur » de la Constitution 
de 1958. Les dispositions de celle-ci comme leur mise 
en œuvre résultent, on l'a vu, d'une combinaison de 
facteurs plus ou moins décisifs : liées à des circons- 
tances dramatiques, elles reflètent les sensibilités très 
différentes de leurs inspirateurs, les objectifs variés 
qu'ils poursuivaient et les « modèles », multiples et 
parfois mal précisés, dont ils ont pu s'inspirer. 

De là, les reproches qu'elle a pu s'attirer de la part 
de certains. Ainsi, René Capitant l'accusait-il de 
« confusion et d'incohérence », traitant le Conseil cons- 
titutionnel d'« organe bâtard» (  p. XVI, XIX). Léo 
Hamon, estimant qu'elle ne choisissait aucune solution 
mais qu'elle les combinait toutes, affirmait qu'elle 
posait « un nouveau problème », celui de « l'ambiva- 
lence de la Constitution » (  p. 158). D'autres criti- 
quaient son caractère équivoque, « hybride » (P. Bro- 
cas) ou «hérétique» (R. Cassin) au regard des 
catégories classiques du droit constitutionnel. 

De l'hétérogène à l'hétéroclite ? Quitte à l'admettre, 
on pourrait se demander si, étant donné les circons- 
tances, il était possible de faire autrement -  et même, si 
c'était utile, la présence du général de Gaulle imposant 
spontanément une cohérence à l'ensemble. Mais au- 



delà, ce côté « hybride » ne correspondait-il pas, au 
fond, aux vœux et au caractère du Général, c'est-à- 
dire, à une vision essentiellement dynamique, et à son 
pragmatisme foncier? Comme on vient de le voir à 
propos du Conseil constitutionnel, l'incertitude, l'am- 
biguïté même est souvent synonyme d'ouverture, auto- 
risant, pour l'avenir, une pluralité de lectures possi- 
bles -  et donc, une souplesse, qui renvoie à la fameuse 
«doctrine des circonstances» énoncée dans Le fil de 
l'épée. Ainsi, le système «bâtard» que vilipendait 
R. Capitant en 1958, se révèle-t-il, sous la plume de 
G. Pompidou, un sympathique « corniaud », moins 
pur sans doute, mais plus solide, plus adaptable et 
mieux armé pour la vie. Et en définitive, c'est sans 
doute en partie à ses origines composites que la 
V  République doit d'avoir survécu, contre toute 
attente, à la disparition de son fondateur, à l' « alter- 
nance» et aux cohabitations. C'est parce qu'elle a 
« mélangé toutes les inspirations et toutes les recettes » 
(G. Vedel, Le Monde, 20 janvier 1960) que chacun a 
fini par y trouver son compte. 
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